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La concurrence déloyale des athlètes transgenres
Question écrite n° 6039

Texte de la question

M. Julien Odoul alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur une dérive
idéologique grave, qui menace les fondements mêmes du sport : la concurrence déloyale des athlètes
transgenres. En effet, aux États-Unis d'Amérique, une jeune escrimeuse vient d'être disqualifiée pour avoir
refusé d'affronter son adversaire, un athlète transgenre, c'est-à-dire un homme, lors d'une compétition
universitaire. La seule faute de cette jeune escrimeuse est d'avoir défendu le respect de l'équité et la dignité du
sport féminin. Ce fait n'est pas isolé. Il est le symptôme d'une idéologie militante qui cherche à nier les
différences biologiques, imposer la confusion et au final effacer le sport féminin au nom d'une prétendue «
inclusion » qui exclut en premier les femmes elles-mêmes. Le sport repose sur des règles claires, sur la loyauté,
sur l'égalité des chances. Pour garantir cela, des catégories d'âge, de poids et de sexes ont été instaurées. Le
sport ne peut pas devenir le terrain d'expérimentation de théories minoritaires. Laisser des hommes concourir
contre des femmes, c'est tricher. C'est briser des années de lutte pour l'émancipation des sportives. C'est
décourager toute une génération de jeunes filles. Il est crucial de mesurer la gravité de ces faits. La France ne
peut pas suivre cette pente dangereuse. Elle doit protéger le sport féminin et vite. En juillet 2023 déjà, M. le
député avait déposé la proposition de loi « Faire concourir les sportifs dans la catégorie correspondant à leur
sexe figurant sur leur acte de naissance » pour garantir ce principe simple : les compétitions féminines doivent
rester l'affaire des femmes. Il lui demande donc quand elle compte enfin prendre position publiquement,
clairement, sans ambiguïté, et quand le Gouvernement inscrira à l'ordre du jour un texte pour protéger l'intégrité
et la pérennité du sport féminin en France.
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